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(54) Procédé de fabrication d’éléments electriquement conducteurs isolés de collecteur tournant
et collecteur tournant comportant ces éléments electriquement conducteurs

(57) L'élément électriquement conducteur, notam-
ment pour un collecteur tournant, pour le transfert d'un
courant électrique entre deux parties (2, 24) en mouve-
ment l'une par rapport à l'autre, est recouvert d'une ou
de plusieurs couches d'émail (42) isolant électrique-
ment, à l'exception d'une zone (43) de continuité élec-

trique. On retire la ou les couches d'émail (42) par exem-
ple par attaque chimique, thermique ou mécanique.
L'émail (42) est choisi dans le groupe comprenant les
polyvinyles, les polyuréthanes, les polyester, les poly-
ester imides, les polyamide imides, les polyimides. Ces
couches peuvent être de même nature chimique ou de
natures différentes.
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Description

[0001] L'invention concerne un procédé de fabrica-
tion d'éléments électriquement conducteurs isolés de
collecteur tournant et un collecteur tournant destiné au
domaine spatial comportant ces éléments électrique-
ment conducteurs.
[0002] Les collecteurs tournants sont utilisés pour
transférer une puissance électrique ou des signaux en-
tre des pièces mobiles l'une par rapport à l'autre. Ils
comprennent généralement une structure porteuse fixe,
appelée stator, supportant des fils conducteurs appelés
cils, et une partie tournante, le rotor, portant une pluralité
de pistes conductrices cylindriques sur lesquelles les
extrémités des cils sont en contact électrique. Les cils
d'une part, les pistes d'autre part, sont reliés à des con-
ducteurs électriques par lesquels transitent la puissan-
ce ou les signaux. Les fils conducteurs ou cils sont gé-
néralement en cuivre, en or, en platine, en alliage de
cuivre, en alliage d'or ou en alliage de platine.
[0003] Dans d'autres types de collecteurs, la puissan-
ce ou les signaux électriques sont transférés de la partie
fixe à la partie mobile par des balais qui frottent avec
une piste conductrice cylindrique ou plane. Ces balais
sont montés sur des supports de balais flexibles.
[0004] Les cils et les supports de balais constituent
des éléments électriquement conducteurs au sens de
la présente invention. Étant donné qu'ils sont conduc-
teurs, ils doivent être isolés les uns des autres. Cet iso-
lement est actuellement réalisé par un espacement des
cils ou des supports de balais entre eux. Cette solution
présente l'inconvénient d'être sensible à une pollution
par des particules ou par un plasma conducteur qui peu-
vent engendrer des courts-circuits entre des cils ou des
supports de balais voisins. Dans le domaine spatial
auquel l'invention s'applique, de tels risques ne sont pas
admissibles compte tenu de la fiabilité requise.
[0005] Le document DE-1 613 183 décrit des bras
élastiques. A leur extrémité est brasé un coussinet en
contact frottant sur une piste conductrice. L'élément
élastique est constitué par le conducteur lui-même qui
est entouré par une gaine isolante en matériau synthé-
tique flexible.

Cependant la présence autour du conducteur
d'une gaine isolante d'une certaine épaisseur (habituel-
lement de l'ordre de 100µm), perturbe la force d'appli-
cation des bras sur la piste conductrice. En outre dans
le cas d'une utilisation dans le domaine spatial, le ma-
tériau isolant doit conserver une bonne tenue mécani-
que à température élevée.
[0006] La présente invention a pour objet un procédé
de fabrication d'éléments électriquement conducteurs
isolés, particulièrement des cils et des supports de ba-
lais de collecteur et un collecteur tournant comportant
ces cils et/ou ces supports de balais qui remédient à cet
inconvénient.
[0007] Ces buts sont atteints, conformément à l'in-
vention, par un élément électriquement conducteur pour

le transfert d'un courant électrique entre deux parties en
mouvement l'une par rapport à l'autre. Cet élément élec-
triquement conducteur est recouvert d'au moins une
couche d'émail isolant électriquement, à l'exception
d'une zone de continuité électrique.
[0008] Dans le cas d'un cil, la zone de continuité élec-
trique est une zone de frottement en contact avec une
piste conductrice qui se déplace par rapport à lui. Dans
le cas d'un support de balais, la zone de continuité élec-
trique est une zone de montage des balais, lesquels
sont en contact avec une piste conductrice qui se dé-
place par rapport à eux.
[0009] Selon l'invention, le procédé de fabrication
comprend les étapes suivantes :

(a) on recouvre l'élément électriquement conduc-
teur d'une couche ou de plusieurs couches d'un ma-
tériau isolant électriquement,
(b) on cuit ledit élément recouvert afin de réticuler
ledit matériau pour former une ou plusieurs cou-
ches d'émail,
(c) on traite la zone de continuité électrique des élé-
ments électriquement conducteurs afin d'en retirer
la ou les couches d'émail.

[0010] Selon une première variante de mise en
oeuvre du procédé, on monte les éléments électrique-
ment conducteurs sur une structure porteuse du collec-
teur après l'étape (c) de traitement de la zone de conti-
nuité électrique.

Selon une deuxième variante, on monte les élé-
ments électriquement conducteurs sur une structure
porteuse du collecteur avant l'étape (c) de traitement de
la zone de continuité électrique.
[0011] Dans une mise en oeuvre particulière, on retire
la couche d'émail par attaque chimique, thermique ou
mécanique. Avantageusement, la ou les couches
d'émail sont choisies dans le groupe comprenant les po-
lyvinyles, les polyuréthanes, les polyesters, les polyes-
ter imides, les polyamide imides, les polyimides.
[0012] L'élément électriquement conducteur peut
comporte plusieurs couches d'émail de nature chimique
identique ou de natures différentes.
[0013] L'invention concerne encore un collecteur
comprenant une première partie et une seconde partie
en mouvement l'une par rapport à l'autre, l'une de ces
parties supportant une pluralité d'éléments électrique-
ment conducteurs réalisés selon le procédé de l'inven-
tion. Les éléments électriquement conducteurs sont re-
couverts d'au moins une couche d'émail isolant électri-
quement à l'exception d'une zone de zone de continuité
électrique.
[0014] Dans une réalisation particulière, le collecteur
comprend une structure porteuse fixe et un rotor com-
portant des pistes conductrices et monté tournant dans
la structure porteuse, la structure porteuse supportant
une pluralité des cils électriquement conducteurs ayant
chacun une zone de contact appliquée sur une piste du
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rotor.
[0015] Dans une autre réalisation particulière, le col-
lecteur comprend une structure porteuse fixe et un rotor
comportant des pistes conductrices cylindriques ou pla-
nes et monté tournant dans la structure porteuse, la
structure porteuse supportant une pluralité de supports
de balais électriquement conducteurs ayant chacun une
zone de montage des balais en contact sur une piste du
rotor.
[0016] D'autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront encore à la lecture de
la description qui suit d'exemples de réalisation, donnés
à titre illustratif mais non limitatif, en référence au dessin
annexé sur lequel :

- la figure 1 est une vue en coupe axiale qui illustre
la structure générale d'un collecteur tournant,

- la figure 2 est une vue en coupe selon la ligne II-II
de la figure 1,

- la figure 3 est une vue en coupe partielle à échelle
agrandie des pistes du collecteur des figures 1 et 2,

- la figure 4 est une vue de détail à échelle agrandie
de la zone de contact entre un cil conforme à l'in-
vention et une piste du collecteur tournant des figu-
res 1 à 3,

- la figure 5 est une vue schématique en coupe qui
illustre la structure générale d'un autre exemple de
collecteur tournant.

[0017] Le collecteur représenté sur les figures 1 et 2
comprend une structure porteuse fixe 2 qui supporte
deux supports de cils 8. Les cils 14 comportent une par-
tie plane 15 maintenue dans un support de cils 8 par un
couvercle ou par un remplissage de résine et deux ex-
trémités libres 20 disposées de part et d'autre de la par-
tie plane 15. Les cils sont en cuivre ou en alliage de
cuivre, ou en d'autres métaux bons conducteurs comme
l'or, l'argent, le platine ou l'un de leurs alliages. Dans
l'exemple présent, les cils 14 sont en alliage d'or et ont
une section circulaire. Cependant, il est entendu que
dans le cadre de l'invention, ils peuvent avoir une autre
section, par exemple carrée, rectangulaire ou autre.
Chaque support de cils 8 est fixé, par exemple par des
vis (non représentées), sur deux méplats de la structure
porteuse 2.
[0018] Un rotor 24 est monté tournant à l'intérieur de
la structure porteuse 2. Le rotor 24 est guidé en rotation
à ses extrémités dans des paliers (non représentés). Il
comporte une portée 28 sur laquelle sont enfilées une
série de bagues. Certaines de ces bagues, comme les
bagues 32 et 34 (voir figure 3), sont de simples entre-
toises. D'autres bagues 37 présentent une section en
forme de L dans lesquelles des bagues conductrices 33
sont logées. Entre les bagues 34 et 37 réalisées en un
matériau électriquement isolant est ménagé un jeu 36.
Une bague conductrice 33, réalisée par exemple en un
alliage de cuivre, d'or ou de laiton doré, est montée sur
chaque bague 37. Les bagues 33 comportent une rai-

nure 35 semi-circulaire ou d'une autre forme qui reçoit
un cil 14. En outre, comme on peut le remarquer (voir
figure 2), les extrémités 20 des cils comportent une par-
tie recourbée 38 destinée à faciliter leur insertion dans
les rainures 35. Les cils 14 sont préchargés : cela signi-
fie que leur extrémité libre 20 est appliquée sur les pistes
avec une certaine force d'appui, appelée précharge, de
manière à assurer un bon contact entre les cils et la piste
sur laquelle ils sont appliqués. La pré-charge est régla-
ble.
[0019] On a représenté sur la figure 4 une vue agran-
die de l'extrémité d'un cil 14 en contact avec une bague
33 du rotor 24. Conformément à l'invention, la surface
des fils qui constituent les cils 14 est recouverte d'une
ou de plusieurs couches d'émail 42 à l'exception d'une
zone 43 en contact de frottement avec la bague 33.
[0020] Les cils sont émaillés préalablement à leur uti-
lisation dans le collecteur. On évite ainsi la pollution du
collecteur. En outre, cela permet leur contrôle avant uti-
lisation. L'opération d'émaillage peut être effectuée se-
lon un procédé connu, notamment par trempage des cils
dans une solution d'un matériau isolant électriquement,
puis par cuisson dans un four d'émaillage, comme par
exemple celui décrit dans le document EP-0 875 299.
Le fil conducteur à émailler défile en continu le long
d'une ligne d'émaillage. La ligne d'émaillage comporte
généralement un applicateur permettant de déposer sur
le fil une solution d'oligomères ou de prépolymères,
constituant le matériau isolant, dans un solvant. Des ad-
ditifs sont habituellement ajoutés dans la solution (ca-
talyseur, promoteur d'adhésion, etc...). Cet applicateur
est suivi d'un four d'émaillage comprenant une zone
d'évaporation des solvants (150°C-350°C) et une zone
de polymérisation et de réticulation du matériau isolant
électriquement (350°C-550°C). Une fois émaillé, le fil
conducteur est ensuite découpé en tronçons pour for-
mer les cils 14. La zone de continuité électrique est trai-
tée pour en enlever l'émail par exemple par trempage.
L'opération d'enlèvement de l'émail est effectuée de
préférence après montage des cils 14 dans la structure
porteuse 2.
[0021] On a représenté sur la figure 5 un second mo-
de de réalisation d'un collecteur conforme à l'invention.
Il comporte une partie fixe 50 et une partie mobile 52.
La partie fixe comprend un support 54, par exemple en
aluminium, constitué de deux parties 56 et 58 serrées
par une vis 60 et entre lesquelles est disposé un support
de balai 62 qui constitue un élément électriquement
conducteur au sens de l'invention. Le support de balai
62 est constitué par une lame flexible électriquement
conductrice de section rectangulaire aplatie réalisée,
par exemple, en cuivre ou en un alliage de cuivre. A son
extrémité libre, elle porte un ou plusieurs balais 64 de
carbone ou d'un autre matériau conducteur. À son autre
extrémité, elle est reliée à un fil conducteur électrique
66 qui se termine par une cosse 68 fixée à la lame 62,
par exemple au moyen d'un rivet 70. Une isolation (non
représentée) est prévue entre le support 54 et le support
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de balais 62.
[0022] La partie mobile 52 est constituée par un dis-
que 72 mobile en rotation autour d'un axe 74. Le disque
72 comporte des pistes conductrices circulaires 76, réa-
lisées par exemple en argent. Par souci de simplifica-
tion, on n'a représenté qu'une seule piste et un seul balai
sur la figure, mais il va de soi que dans la pratique le
collecteur en comporte plusieurs, par exemple une di-
zaine. Le balai 64 frotte sur la piste 76. Le support de
balai 62 est pré-chargé afin d'appliquer le balai 64 avec
une force donnée sur la piste 76.
[0023] Conformément à l'invention, la lame flexible 62
est isolée électriquement par une ou plusieurs couches
d'émail (non représentées). Ces couches d'émail peu-
vent être de même nature chimique ou de natures chi-
miques différentes. Elles sont déposées avantageuse-
ment en plusieurs couches successives de quelques
microns d'épaisseur. On retire localement la couche
d'émail dans la zone de contact 65 entre le balai 64 et
la lame flexible 62 afin d'assurer la continuité de la trans-
mission électrique. On retire également la couche
d'émail au niveau du contact entre la lame flexible 62 et
la cosse 68 du conducteur électrique 66.
[0024] L'émail utilisé peut-être du type polyvinyle, po-
lyuréthane, polyester, polyester imide, polyamide imide,
polyimide ou autre.
[0025] L'émail est capable de résister à de hautes
températures et à de fortes différences de potentiel
électrique. Il présente une forte adhérence sur les cils
et/ou les supports de balais. Il est souple et son épais-
seur est suffisamment faible (10 à 15µm) pour :

- ne pas perturber la précharge des cils ou des sup-
ports de balais, c'est-à-dire la force d'application
des cils ou des supports de balais sur la piste du
conducteur.

- être compatible avec les opérations de mise en for-
me des cils ou des supports de balais sans générer
de craquelures de l'émail.

[0026] Le réglage de la précharge se fait après que
les cils ou les supports de balais ont été émaillés, de
telle sorte que la raideur de l'émail est prise en compte
lors du réglage de la précharge.
[0027] Grâce à la présence de la couche d'émail 42,
on réalise une double isolation des cils ou des supports
de balais dans le collecteur de puissance ou de signaux.
D'une part, comme dans l'art antérieur, les cils ou les
supports de balais sont isolés par espacement entre
eux, mais en outre ils sont isolés par la présence d'une
couche d'émail sur chacun d'eux. Contrairement à
d'autres solutions, comme l'utilisation de gaines isolan-
tes ou d'une couche de colle, la précharge n'est pas per-
turbée par la présence de la couche d'émail. En outre,
la tenue en température est meilleure que celle d'une
colle ou d'une gaine.
[0028] Enfin, il est bien entendu que l'invention ne
s'applique pas exclusivement aux collecteurs tournants

qui viennent d'être décrits, mais à tous les types de col-
lecteurs dans lesquels des éléments conducteurs trans-
mettent des signaux ou une puissance électrique par
frottement entre une partie fixe et une partie mobile, par
exemple par frottement sur une piste réalisée sur un dis-
que ou sur un plateau tournant. L'invention s'applique
également à un collecteur dans lequel les pistes sont
fixes et les éléments conducteurs sont montés sur une
pièce tournant par rapport aux pistes.

Revendications

1. Procédé de fabrication d'un élément électriquement
conducteur (14, 62) recouverts d'au moins une cou-
che (42) isolante électriquement à l'exception d'une
zone (43, 65) de continuité électrique, pour le trans-
fert d'un courant électrique entre deux parties (2,
24, 50, 52) en mouvement l'une par rapport à
l'autre, caractérisé en ce qu'il comprend les éta-
pes suivantes :

(a) on recouvre ledit élément électriquement
conducteur (14, 62) d'une ou de plusieurs cou-
ches d'un matériau isolant électriquement,
(b) on cuit ledit élément recouvert afin de réti-
culer ledit matériau pour former une ou plu-
sieurs couches d'émail (42) ,
(c) on traite la zone de continuité électrique (43,
65) des éléments électriquement conducteurs
(14, 62) afin d'en retirer la ou les couches
d'émail.

2. Procédé selon la revendication 1, dans lequel les-
dits éléments électriquement conducteurs (14, 62)
sont montés sur une structure porteuse (2, 50) du
collecteur après l'étape (c) de traitement de la zone
de continuité électrique.

3. Procédé selon la revendication 1, dans lequel les-
dits éléments électriquement conducteurs (14, 62)
sont montés sur une structure porteuse (2, 50) du
collecteur avant l'étape (c) de traitement de la zone
de continuité électrique.

4. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, dans
lequel les éléments électriquement conducteurs
sont des cils (14), la zone de continuité électrique
étant constituée par une zone de frottement (43) sur
une piste conductrice (33, 35) qui se déplace par
rapport à lui.

5. Procédé selon l'une des revendications 1 à 3, dans
lequel les éléments électriquement conducteurs
sont des support (62) de balais, la zone de conti-
nuité électrique étant constituée par une zone (65)
de montage des balais (64) sur le support de balais.
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6. Procédé selon l'une des revendications 1 à 5, dans
lequel l'on retire la ou les couches d'émail.de l'élé-
ment électriquement conducteur (42, 62) par atta-
que chimique, thermique ou mécanique.

7. Procédé selon l'une des revendications 1 à 6, dans
lequel la ou les couches d'émail (42) choisi dans le
groupe comprenant les polyvinyles, les polyurétha-
nes, les polyesters, les polyester imides, les polya-
mide imides, les polyimides.

8. Procédé selon l'une des revendications 1 à 7, dans
lequel l'élément électriquement conducteur com-
porte plusieurs couches d'émail (42) de nature chi-
mique identique.

9. Procédé selon l'une des revendications 1 à 7, dans
lequel l'élément électriquement conducteur com-
porte plusieurs couches d'émail (42) de natures chi-
miques différentes.

10. Elément électriquement conducteur pour le trans-
fert d'un courant électrique entre deux parties (2,
24, 50, 52) en mouvement l'une par rapport à
l'autre, réalisé par le procédé selon l'une des reven-
dications 1 à 9, recouvert d'au moins une couche
d'émail (42) isolant électriquement à l'exception
d'une zone (43, 65) de continuité électrique.

11. Elément selon la revendication 10, dans lequel la-
dite zone de continuité électrique est une zone de
frottement en contact avec une piste conductrice
qui se déplace par rapport audit élément.

12. Elément selon la revendication 10, dans lequel la-
dite zone de continuité électrique est une zone de
montage de balais sur le support de balais, lesdits
balais étant en contact avec une piste conductrice
qui se déplace par rapport audit élément.

13. Collecteur comprenant une première partie (2, 50)
et une seconde partie (24, 52) en mouvement l'une
par rapport à l'autre, l'une de ces parties supportant
une pluralité d'éléments électriquement conduc-
teurs (14, 62) réalisés par le procédé selon l'une
des revendications 1 à 9.

14. Collecteur selon la revendication 13, comprenant
une structure porteuse fixe (2) et un rotor (24) com-
portant des pistes conductrices cylindriques ou pla-
nes et monté tournant dans la structure porteuse,
la structure porteuse (2) supportant une pluralité
des cils (14) électriquement conducteurs ayant cha-
cun une zone de contact appliquée sur une piste
(33) du rotor (24).

15. Collecteur selon la revendication 13, comprenant
une structure porteuse fixe (50) et un rotor (52)

comportant des pistes conductrices (76) cylindri-
ques ou planes et monté tournant dans la structure
porteuse, la structure porteuse (50) supportant une
pluralité de supports de balais (62) électriquement
conducteurs ayant chacun une zone de montage
(65) des balais (64) en contact sur une piste (76) du
rotor (52).
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